
1

CANTAL

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°15-2021-007

PUBLIÉ LE 22 JANVIER 2021



Sommaire

15_Conseil Départemental du Cantal
15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964

du 24 mai 2016 ordonnant l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec

inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les

communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat.  (10 pages) Page 3

15_DDFIP - Direction départementale des Finances Publiques du Cantal
15-2021-01-21-001 - Arrêté du 20 janvier 2021 relatif à l'ouverture au public du service de

la publicité foncière et de l'enregistrement (SPFE-2021-1) (1 page) Page 13

15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal
15-2021-01-05-007 - Arrêté inter-préfectoral n° E-2021-3 portant prolongation de

l'autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d'eau pour l'irrigation agricoles sur le

sous-bassin Lot (9 pages) Page 14

15-2020-12-28-005 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la

composition de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion des

eaux du bassin Dordogne amont des sources à Limeuil (6 pages) Page 23

15_DSDEN - Direction des services départementaux de l'éducation nationale du Cantal
15-2021-01-20-003 - Arrêté du 20 janvier 2021 modifiant la composition du comité

technique spécial départemental du Cantal (2 pages) Page 29

15_Préfecture du Cantal
15-2021-01-20-002 - Arrêté n° 2021-0068  du 20 Janvier 2021
Portant modification de

l’agrément d'un centre de sensibilisation à la sécurité routière
   AGRÉMENT N° R 13 015

0002 0  (2 pages) Page 31

15-2021-01-08-003 - Arrêté n°2021-0028 du 08 janvier 2021 modifiant l'arrêté préfectoral

n°2019-0439 du 11 avril 2019 portant composition de la commission départementale de la

nature, des paysages et des sites (CDNPS) dans sa formation spécialisée "sites et paysages"

modifié en dernier lieu par arrêté n°2020-1575 du 19 novembre 2020 (5 pages) Page 33

15_UDDIRECCTE - Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Cantal

15-2021-01-12-001 - ARRETE n° 2021 - 34 du 12 janvier 2021
modifiant la liste des

conseillers du salarié pouvant assister le salarié lors de l’entretien préalable au

licenciement et à la rupture conventionnelle dans les entreprises dépourvues d'institutions

représentatives du personnel prise par arrêté N°2018-1573 du 28 novembre 2018
 (3

pages) Page 38

15-2021-01-15-001 - ARRETE n° 2021 – 052 du 15 JANVIER 2021 
autorisant la SA

GUIET à AURILLAC
à déroger à la règle du repos dominical des salariés       

 (1 page) Page 41

2



CD15 | n° acte : 20-3239
A/R Préfecture : 30/12/2020

15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

3



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

4



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

5



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

6



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

7



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

8



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

9



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

10



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

11



15_Conseil Départemental du Cantal - 15-2020-12-30-009 - Arrêté n°20-3239 du 30 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°16-0964 du 24 mai 2016 ordonnant
l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier, avec inclusion d'emprise et fixant la périmètre, sur la commune d'Andelat, avec extension sur les
communes de Roffiac, Saint-Flour, Coltines, Coren et Talizat. 

12



15_DDFIP - Direction départementale des Finances Publiques du Cantal - 15-2021-01-21-001 - Arrêté du 20 janvier 2021 relatif à l'ouverture au public du
service de la publicité foncière et de l'enregistrement (SPFE-2021-1) 13



ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° E-2021- 3
PORTANT PROLONGATION DE L’AUTORISATION UNIQUE PLURIANNUELLE DE PRÉLÈVEMENT D’EAU

POUR L’IRRIGATION AGRICOLE SUR LE SOUS-BASSIN LOT

Le préfet du LOT
La préfète de l’AVEYRON,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Le préfet du CANTAL,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la DORDOGNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Le préfet de LOT-ET-GARONNE,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Le préfet de TARN-ET-GARONNE,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne (SDAGE) 2016-2021
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin du 1er décembre 2015 et entré en vigueur le 21 décembre
2015,

Vu l’arrêté inter-départemental E-2013-32 du 31 janvier 2013 portant désignation de la Chambre d’agriculture du
Lot comme organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin du
Lot,

Vu l’arrêté inter-préfectoral E-2016-222 du 10 août 2016 portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement
d’eau pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin du Lot, modifié par l’arrêté inter-préfectoral E-2018-50 du
27 février 2018,

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l’ordonnance du 25 mars 2020 relative  à  la  prorogation des délais  échus pendant  la période d’urgence
sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période,

Vu le courrier de l’organisme unique de gestion collective en date du 21 avril 2020 demandant la prolongation de
trois  ans  de  l’autorisation  unique  pluriannuelle  du  10  août  2016  de  prélèvement  d’eau  pour  l’irrigation
agricole sur le sous-bassin du Lot,

Vu la participation du public qui s’est déroulée du 12 octobre 2020 au 1er novembre 2020 inclus,

Vu la phase contradictoire débutée le 16 novembre 2020 et l’absence de réponse apportée par l’organisme
unique le 03 décembre 2020,
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Considérant que, eu égard aux dispositions de l’article L.181-15 du code de l’environnement, la prolongation et le
renouvellement  d’une  autorisation  environnementale  sont  autorisés ;  que  ces  deux  procédures  sont
soumises  à  la  délivrance  d’une  nouvelle  autorisation  uniquement  s’ils  comportent  une  modification
« substantielle » du projet autorisé ou en cas de changement « substantiel » dans les circonstances de fait
et de droit ayant présidé à la délivrance de l’autorisation initiale ;

Considérant, au cas d’espèce, que la prolongation d’un an de la durée de l’autorisation unique pluriannuelle de
prélèvement ne constitue pas une modification « substantielle » au regard de l’article R.181-49 du code de
l’environnement ;

Considérant  ainsi  que  l’autorité  administrative  compétente  peut  imposer  toute  prescription  complémentaire
nécessaire, y compris en matière de délais, au respect des dispositions des articles L.181-3 et L.181-4 à
l’occasion des modifications non « substantielles » ;

Considérant l’impossibilité matérielle pour le pétitionnaire de mener à bien les études techniques et de déposer
un dossier complet de demande de renouvellement de son autorisation unique pluriannuelle avant le 24 août
2020, compte tenu du contexte sanitaire,

Considérant  que la  prolongation des délais  prévus initialement  par  l’autorisation unique de prélèvement est
nécessaire au maintien de la bonne gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin du
Lot ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du Lot, de
Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne ;

A R R Ê T E N T

Article 1  er   – Désignation du bénéficiaire et prolongation

Le pétitionnaire désigné ci-dessous :

Organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole du sous-bassin du Lot
430 Avenue Jean Jaurès

CS 60199
46 004 CAHORS cedex 9

représenté par le président de la Chambre d’agriculture du Lot, est désigné bénéficiaire de l’autorisation unique
pluriannuelle  prévue  au  code  de  l’environnement  (R.214-31-1 à  R.214-31-5),  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions définies par le présent arrêté.

Article 2 – Prolongation

L’article 5 de l’arrêté inter-préfectoral du 10 août 2016 sus-mentionné est modifié comme suit :
L’autorisation est délivrée jusqu’au 31 mai 2023.
Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable, sans indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de
police.

Article 3 – Modalités de renouvellement

Le 1er alinéa de l’article 9 de l’arrêté inter-préfectoral du 10 août 2016 est modifié comme suit :
Avant l’expiration de la présente autorisation, l’organisme unique s’il souhaite en obtenir le renouvellement, doit
adresser au préfet une demande dans les conditions de forme et de contenu défini à l’article R.181-49 du code
de l’environnement, deux ans au moins avant l’expiration de la présente autorisation, soit le 31 mai 2021.
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Article 4 – Publication et information des tiers

La présente autorisation fait l’objet des publications suivantes :

- parution au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du Lot, de
Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne, dans un délai de quinze jours à compter de la signature du présent
arrêté ;
- affichage en mairie de Cahors (commune siège de l’OUGC Lot) pendant une durée minimale d’un mois ;

- parution sur le portail Internet des services de l’Etat des préfectures de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne,
du Lot, de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne, pour une durée de 4 mois ;

- transmission aux présidents de la commission locale de l’eau du SAGE Célé et du SAGE Lot amont ;

- publication à la diligence du préfet et aux frais du bénéficiaire d'un avis au public faisant connaître les termes de
la  présente  autorisation  en  caractères  apparents  dans  un  journal  local  diffusé  dans  les  départements  de
l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du Lot, de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne.

Article 5 – Délais et voies de recours

Conformément aux dispositions de l’article R.181-50 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être
déféré au tribunal administratif de Toulouse - 68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 Toulouse Cedex 07, par
courrier ou via l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/) :

- par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage en mairie ;
- par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié.

Il  peut  faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai  de deux mois.  Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 6 – Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du Lot, de Lot-et-Garonne et
de Tarn-et-Garonne, les directeurs départementaux des territoires de l’Aveyron, du Cantal, de la Dordogne, du
Lot, de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne, les chefs des services départementaux de l’Office français de la
biodiversité (OFB), les commandants des groupements de gendarmerie concernés sont chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié à l'organisme unique de gestion collective
concerné.
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° E-2021- 3 
portant prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau

pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Lot

À Cahors, le 05 janvier 2021

le préfet du Lot,

SIGNE

Michel PROSIC
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° E-2021-  3
portant prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau

pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Lot

À Rodez, le 30 décembre 2020

La préfète de l’AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

SIGNE

Valérie MICHEL-MOREAUX
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° E-2021-  3
portant prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau

pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Lot

À Aurillac, le 10 décembre 2020

le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

SIGNE

Serge CASTEL
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° E-2021-  3
portant prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau

pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Lot

À Périgueux, le 14 décembre 2020

le préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

SIGNE

Frédéric PERISSAT
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° E-2021-  3
portant prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau

pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Lot

À Agen, le 17 décembre 2020

le préfet de LOT-ET-GARONNE,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

SIGNE

Jean-Noël CHAVANNE
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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL n° E-2021-  3
portant prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau

pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Lot

À Montauban, le 10 décembre 2020

le préfet de TARN-ET-GARONNE,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

SIGNE

Pierre BESNARD
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Direction départementale des
territoires

Service environnement, police de l’eau 
et risques

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RENOUVELLEMENT 
DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU 
DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
DU BASSIN DORDOGNE AMONT DES SOURCES À LIMEUIL

La préfète de la Corrèze,
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L212-4 et R212-29 à R212-34 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Salima SAA, en qualité de préfète de la Corrèze ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  portant  création  des  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne approuvé par le préfet
coordonnateur de ce bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 15 avril 2013 fixant le périmètre du schéma d’aménagement et de gestion des eaux
du bassin versant « Dordogne amont des sources à Limeuil » et désignant le préfet de la Corrèze responsable
de l’élaboration et du suivi de ce schéma ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2013 portant constitution de la commission locale de l’eau du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à Limeuil ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant modification de la composition de la commission locale de l’eau du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à Limeuil ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2015 portant modification de la composition de la commission locale de l’eau
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à Limeuil ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mai 2016 portant modification de la composition de la commission locale de l’eau du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à Limeuil ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 décembre 2017 portant modification de la composition de la commission locale de
l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à
Limeuil ;

Vu les propositions des associations départementales des maires des départements du Cantal, de la Corrèze, de
la Creuse, de la Dordogne, du Lot et du Puy-de-Dôme ;

Vu les désignations faites par les collectivités territoriales (départements du Cantal, de la Corrèze, de la Creuse,
de  la  Dordogne,  du  Lot  et  du  Puy-de-Dôme ;  régions  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  de  Nouvelle-Aquitaine  et
d’Occitanie)  et  les  établissements  publics  locaux  (parcs  naturels  régionaux  des  Causses  du  Quercy,  de
Millevaches en Limousin et des Volcans d'Auvergne ; établissement public territorial du bassin de la Dordogne) ;

Vu  les  consultations  effectuées  auprès  des  chambres  consulaires,  des  organisations  professionnelles,  des
associations et d’autres organismes concernés, représentants des usagers, et les avis émis ;
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Considérant l’arrivée à échéance de l’arrêté du 10 décembre 2013 portant constitution de la commission locale
de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à
Limeuil ;

Considérant la proportion de territoire de chaque région dans le périmètre du schéma d’aménagement et de
gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à Limeuil, les enjeux présents sur ce bassin et
la nécessité d’une une meilleure représentation du territoire régional et des enjeux ; 

Considérant la création, au 1er janvier 2020, de l’office français de la biodiversité ; 

Considérant la création, au 12 septembre 2020, du conservatoire d’espaces naturels d’Occitanie, issu de la
fusion des conservatoires d’espaces naturels de Midi-Pyrénées, du Languedoc-Roussillon et de Lozère ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture.

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission locale de l'eau chargée de l’élaboration, de la révision et du suivi de
l'application du  schéma d'aménagement  et  de  gestion des  eaux du  bassin  versant  « Dordogne amont  des
sources à Limeuil » est fixée comme suit :

A) Collège des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, et des établissements publics
locaux (38 membres)

a) Représentants nommés sur proposition des associations départementales des maires : 

- du Cantal :
• M. Bertrand FORESTIER, conseiller communautaire de la  communauté de communes Sumène

- Artense, maire de Sauvat
• M. Gilbert MOMMALIER, vice-président de la communauté de communes du Pays Gentiane,

maire de Saint-Etienne-de-Chomeil
• M. David PEYRAL, conseiller  communautaire de la communauté de communes du Pays de

Salers, maire de Pleaux
• M. Gérard PRADAL,  vice-président  de la  communauté d’agglomération du Bassin  d’Aurillac,

maire de Labrousse
• Mme Edwige ZANCHI, conseillère communautaire de la communauté de communes du Pays de

Mauriac, maire de Mauriac

- de la Corrèze :
• M.  Jacques  BOUYGUE,  président  du  syndicat  mixte  BELLOVIC,  conseiller  municipal  de  la

commune de Noailhac
• M.  Richard  GLENZ,  vice-président  du  syndicat  intercommunal  des  eaux  des  Deux  Vallées,

conseiller municipal de la commune d’Argentat-sur-Dordogne
• M. Serge GUILLAUME, maire de Soursac
• M. Jean-François  MICHON,  vice-président  de  la  communauté  de communes Haute-Corrèze

Communauté, maire de Lamazière-Haute
• M. Bernard REYNAL, vice-président de la communauté de communes Midi  Corrézien, maire

d’Astaillac

- de la Creuse :
• Mme  Marie-Hélène  MICHON,  conseillère  communautaire  de  la  communauté  de  communes

Marche et Combraille en Aquitaine, maire de Flayat
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- de la Dordogne :
• M. Patrick BONNEFON, président du syndicat mixte d’études et de travaux pour l’aménagement

et la protection de la rivière Dordogne, président de la communauté de communes du Pays de
Fénelon, maire de Carsac-Alliac

• M. Serge PARRE, vice-président du syndicat mixte d’études et de travaux pour l’aménagement
et  la  protection  de  la  rivière  Dordogne,  conseiller  communautaire  de  la  communauté  de
communes Sarlat-Périgord Noir, maire de Beynac-et-Cazenac

- du Lot :
• M. Jacques ANDURAND, président du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable et

d’assainissement collectif de Thémines, maire d’Aynac
• M. Guy FLOIRAC, maire de Creysse
• Mme Catherine JAUZAC, maire de Tauriac
• M. Loïc LAVERGNE-AZARD, vice-président du syndicat mixte de la Dordogne moyenne et de la

Cère aval, maire de Vayrac
• M. Christophe PROENÇA, vice-président de la commnauté de communes Causses et Vallée de

la Dordogne, maire de Gintrac

- du Puy-de-Dôme :
• M.  Jean-Louis  GATIGNOL,  vice-président  de  la  communauté  de  communes  Dômes  Sancy

Artense, maire de Cros
• M.  Sébastien  GOUTTEBEL,  vice-président  de  la  communauté  de  communes  du  Massif  du

Sancy, maire de Murol

b) Représentants des départements :

- Conseil départemental du Cantal :
• M. Daniel CHEVALEYRE, conseiller départemental du Cantal
• M. Charles RODDE, conseiller départemental du Cantal

- Conseil départemental de la Corrèze :
• M. Pascal COSTE, président du conseil départemental de la Corrèze
• Mme Ghislaine DUBOST, conseillère départementale de la Corrèze

- Conseil départemental de la Creuse :
• M. Thierry GAILLARD, vice-président du conseil départemental de la Creuse

- Conseil départemental de la Dordogne :
• M. Jean-Fred DROIN, conseiller départemental de la Dordogne
• Mme Brigitte PISTOLOZZI, conseillère départementale de la Dordogne 

- Conseil départemental du Lot :
• Mme Claire DELANDE, conseillère départementale du Lot
• M. Christian DELRIEU, conseiller départemental du Lot 

- Conseil départemental du Puy-de-Dôme :
• M. Lionel GAY, conseiller départemental du Puy de Dôme
• Mme Audrey MANUBY, conseillère départemental du Puy de Dôme

c) Représentant des régions :
- Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes :

• M. Louis GISCARD D’ESTAING, conseiller régional d’Auvergne-Rhône-Alpes

- Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine :
• Mme Nathalie DELCOUDERC-JUILLARD, conseillère régionale de la Nouvelle-Aquitaine
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- Conseil régional d’Occitanie :
• M. Vincent LABARTHE, vice-président du conseil régional d’Occitanie

d) Représentant des parcs naturels régionaux :
- Parc naturel régional des Causses du Quercy :

• M. Jean-Luc MEJECAZE, membre du comité syndical du parc naturel régional des Causses du
Quercy

- Parc naturel régional de Millevaches en Limousin :
• M. Bernard POUYAUD, membre du comité syndical du parc naturel régional de Millevaches en

Limousin

- Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne :
• Mme Jocelyne MANSANA, membre du comité syndical du parc naturel régional des Volcans

d’Auvergne

e) Représentant de l'établissement public territorial de bassin :
- Établissement public territorial du bassin de la Dordogne, Epidor :

• M. Germinal PEIRO, président de l’établissement public territorial du bassin de la Dordogne,
Epidor

B) Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des
associations concernées (22 membres)

a) Représentants des chambres d’agriculture : 
- le président de la chambre régionale d'agriculture d’Auvergne Rhône Alpes
- le président de la chambre régionale d'agriculture de Nouvelle-Aquitaine
- le président de la chambre régionale d'agriculture d’Occitanie

b) Représentant des chambres de commerce et d'industrie : 
-  la  présidente  de  la  chambre  départementale  de commerce  et  d’industrie  de  la  Corrèze  ou  son
représentant
- le président de la chambre départementale de commerce et d’industrie du Lot ou son représentant

c) Représentants des propriétaires de forêts, d'étangs et de moulins :
- le président du centre régional de la propriété forestière de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant
- le président de la fédération des syndicats et associations des étangs de la Nouvelle-Aquitaine
- la présidente de l'association régionale des amis des moulins d’Auvergne ou son représentant

d)  Représentants  des  fédérations  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique : 

- le président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique du Cantal ou son représentant
- le président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique de la Corrèze ou son représentant
- le président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique du Lot ou son représentant

e) Représentants des associations de protection de l’environnement : 
-  le  président  du  conservatoire  d’espaces  naturels  d’Occitanie  ou  son  représentant  au  nom  de
l’ensemble  des  conservatoires  d’espaces  naturels  concernés  par  le  périmètre  du  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant « Dordogne amont des sources à Limeuil »
-  le  président  de  la  Frane  (union  des  protecteurs  de  l’environnement,  naturalistes,
environnementalistes, scientifiques qui étudient et protègent la nature en Auvergne et ses territoires
limitrophes) ou son représentant
- le président de Limousin nature environnement ou son représentant
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f) Représentant des associations de consommateurs : 
- le président de l’union fédérale des consommateurs Que Choisir du département de la Corrèze ou
son représentant

g) Représentants des activités de sports, de loisirs et de tourisme : 
- le président du comité régional de canoë kayak de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant
- la présidente du comité régional du tourisme de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant
-  le  président  de  la  fédération  nationale  professionnelle  des  loueurs  de  canoës  kayaks  ou  son
représentant

h) Représentants des producteurs d’hydroélectricité : 
- le président-directeur général d’électricité de France (EDF) ou son représentant
- la présidente de France Hydro Electricité ou son représentant

i) Représentant de l'organisme unique de gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation : 
- le président de la chambre départementale d’agriculture de la Dordogne, organisme unique de gestion
collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole du sous-bassin de la Dordogne, ou son
représentant

j) Représentant des associations de pêche professionnelle : 
- le président de l'association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce
du bassin de la Garonne ou son représentant

C) Collège des représentants de l'État et de ses établissements publics (12 membres)

• le préfet de la région Occitanie, coordonnateur du bassin Adour-Garonne, ou son représentant
• le préfet de la Corrèze, responsable de la procédure d’élaboration ou de révision du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Vézère, appelé Sage Vézère-
Corrèze, ou son représentant

• le directeur de la direction départementale des territoires du Cantal,  en qualité de chef de la
mission inter-services de l’eau et de la nature, ou son représentant

• le directeur de la direction départementale des territoires de la Dordogne, en qualité de chef de la
mission inter-services de l’eau et de la nature, ou son représentant

• le directeur de la direction départementale des territoires du Lot, en qualité de chef de la mission
inter-services de l’eau et de la nature, ou son représentant

• le directeur de la direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme, en qualité de chef de
la mission inter-services de l’eau et de la nature, ou son représentant

• le  directeur  de  la  direction régionale  de l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant

• le directeur de la direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement de
Nouvelle-Aquitaine ou son représentant

• le  directeur  de la  direction régionale et  départementale de la  jeunesse,  des sports  et  de la
cohésion sociale de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant

• le directeur de l'agence de l'eau Adour-Garonne ou son représentant
• le directeur de l’agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ou son représenant
• le directeur de la direction régionale de Nouvelle-Aquitaine de l’office français de la biodiversité

ou son représentant

Article 2 : Conformément à l'article R212-31 du code de l’environnement, la durée du mandat des membres de
la commission locale de l’eau, autres que les représentants de l'État, est de six années, à compter de la date de
signature du présent arrêté. Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions en considération desquelles
ils ont été désignés.
En cas d’empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. Chaque membre
ne peut recevoir qu’un seul mandat.
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En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d’un membre de la commission, il est pourvu à son
remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux mois à compter de cette
vacance, pour la durée du mandat restant à courir.
Les fonctions des membres de la commission locale de l'eau sont gratuites.

Article 3 : Le président de la commission locale de l’eau est élu, en leur sein, par les membres du collège des
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, et des établissements publics locaux.

Article 4 : Conformément à l'article R212-32 du code de l’environnement, la commission se réunit au moins une
fois par an, à l’initiative de son président une fois élu. 
Elle élabore ses règles de fonctionnement.
Les délibérations de la commission sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, la
voix du président étant prépondérante en cas de partage égal des voix.
Toutefois, la commission ne peut valablement délibérer sur ses règles de fonctionnement ainsi que sur l'adoption,
la modification et la révision du schéma d'aménagement et de gestion des eaux que si les deux tiers de ses
membres sont  présents ou représentés.  Si  ce quorum n'est  pas atteint  après une seconde convocation,  la
commission peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.
Les délibérations mentionnées au paragraphe précédent doivent être adoptées à la majorité des deux tiers des
membres présents ou représentés.

Article  5 :  Dans  le  cadre  d’une  coordination  inter-schémas  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux,  un
représentant de chacun des schémas d’aménagement et de gestion des eaux limitrophes à celui du bassin
versant Dordogne amont des sources à Limeuil pourra participer aux réunions de sa commission locale de l’eau
en qualité de membre associé sans voie délibérative.

Article 6 :  L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2013 portant constitution de la commission locale de l’eau du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à Limeuil et les
arrêtés préfectoraux des 25 août 2014, 27 juillet 2015, 18 mai 2016 et 7 décembre 2017 portant modification de
la composition de cette commission sont abrogés.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Cantal, de la
Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, du Lot et du Puy-de-Dôme et sera mis en ligne sur le site internet
www.gesteau.eaufrance.fr 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Corrèze ou d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen accessible
sur le site internet www.telerecours.fr

Article 9 : Les secrétaires généraux des préfectures du Cantal, de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, du
Lot et du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l’ensemble des membres de la commission.

Tulle, le 28 décembre 2020

Signé

Salima SAA
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ARRÊTÉ du 20 janvier 2021 
Modifiant la composition du comité technique spécial départemental du Cantal 

 
L’Inspectrice d’académie - directrice académique des services  

de l'éducation nationale du Cantal 
 
-   VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
-  VU la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat (articles 14 et 15), 
-  VU le décret 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat, 
- VU l'arrêté rectoral du 07 décembre 2018 portant constitution du comité technique spécial 
départemental du Cantal 
-  VU l’arrêté du 08 janvier 2019 portant constitution du comité technique départemental du Cantal 

 
A R R Ê T É 

 
ARTICLE 1er : La composition du comité technique spécial départemental du Cantal est fixée comme 
suit : 
 

Membres de droit 
 
- Madame l’Inspectrice d’académie - directrice académique des services de l’éducation nationale 

du Cantal, présidente, ou son représentant 
- Monsieur le Secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 

nationale du Cantal, responsable des ressources humaines 
 

Représentants des personnels de l’Etat 
5 représentants de la FSU 
3 représentants de UNSA ÉDUCATION 
1 représentant de la CGT 
1 représentant de FO 

 
 

Titulaires 

 
- Monsieur Julien BARBET, FSU, professeur des écoles, école de Neussargues en Pinatelle 
- Monsieur Emeric BURNOUF, FSU, professeur des écoles, école de Belbex à Aurillac 
- Monsieur Guillaume GUILBERT, FSU, professeur des écoles, école de Junhac 
- Madame Stéphanie LAVERGNE, FSU, professeure des écoles, titulaire de secteur, école 

d’Ayrens 
- Monsieur Lionel MAURY, FSU, professeur des écoles, école de la Fontaine à Aurillac 

 
- Madame Céline GASTON, UNSA Éducation, professeure des écoles, école de Yolet 
- Monsieur Nicolas PRUNET, UNSA Éducation, principal, collège Jules Ferry à Aurillac 
- Madame Joëlle SALARNIER, UNSA Éducation, professeure des écoles, école de Naucelles 
 
- Madame Véronique GRIMAL, CGT, professeure des écoles, école Marie Marvingt à Jussac 
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- Monsieur Benoit JACQUART, FNEC FP FO 15, professeur des écoles, école de Condat 
 
 
Suppléants 
 

- Monsieur Didier BERTRAND, FSU, professeur, collège Jeanne de la Treilhe à Aurillac 
- Monsieur Denis LOUBIERE, FSU, professeur, lycée Monnet-Mermoz à Aurillac 
- Madame Sophie MARSAN, FSU, professeure des écoles, école élémentaire de Vic sur Cère 
- Madame Nicole MILHAU, FSU, professeure des écoles, école maternelle d’Arpajon sur Cère 
- Monsieur Philippe RAVIT, FSU, professeur des écoles, école élémentaire de Drugeac 
 
- Madame Sandrine DOINEL, UNSA Éducation, professeure des écoles, titulaire de secteur, 
école élémentaire de Canteloube  
- Madame Cécile DUVERGER, UNSA Éducation, professeure, collège La Jordanne à Aurillac 
- Monsieur Bruno TAILLANDIER, UNSA Éducation, professeur des écoles, école du Palais à 
Aurillac 
 
-Madame Céline PERONNET, CGT, professeure, collège Marcellin Boule à Montsalvy 
 

- Monsieur André CHAVAROCHE, FNEC FP FO 15, professeur, E.R.E.A. Albert Monier à 
Aurillac 

 
ARTICLE 2 : Le Secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale du Cantal est chargé de l’exécution du présent arrêté qui annule et remplace l’arrêté du 17 
juin 2020 et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 20 janvier 2021. 
 
 
 
 
 
 
 

   Fait à AURILLAC, le 20 janvier 2021 
 

 
L’Inspectrice d’académie - directrice 

académique des services de l’éducation 
nationale du Cantal 

 
 

SIGNÉ 
 
 

Marilyne LUTIC 
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Arrêté n° 2021-0068  du 20 Janvier 2021
Portant modification de l’agrément d'un centre de sensibilisation à la sécurité routière

    AGRÉMENT N° R 13 015 0002 0 

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code de la route, notamment ses articles L.212-1 à L223-6, L.223-6, R.212-1 à R.213-6 et
R.223-5 à R.223-13

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur
Serge CASTEL préfet du Cantal;

VU l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière modifié par l’arrêté du 12 juillet
2017 ;

VU l’arrêté n° 2019-0269 du 11 mars 2019 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu
ARFEUILLERE, directeur des services du cabinet du préfet du Cantal ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2018-0458  du  11  avril  2018  autorisant  Monsieur  Joël  Polteau  à
exploiter  les  établissements  chargés  d’animer  les  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité
routière  dénommé  « ACTI-ROUTE »  dont  le  siège  social  est  situé  9,  rue  du  Docteur
Chevallereau- CS 40051 – 85201 FONTENAY-LE-COMTE CEDEX sous le numéro d’agrément R
13 015 0002 0

VU la demande  présentée par Monsieur Joël Polteau en date du 27 novembre 2020 en vue
d’utiliser  une  salle  de  formation  supplémentaire  pour  l’organisation  des  stages  de
sensibilisation à  la  sécurité  routière  dans  le  cadre de  l’exploitation de  son établissement
portant agrément n° R 13 015 0002 0 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’article 3 de l’arrêté préfectoral  n° 2018-0458 du 11 avril 2018 susvisé est 
modifié ainsi qu’il suit :

L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans 
les salles suivantes :

HOTEL CAMPANILE
3, rue Louise Michel

15 000 AURILLAC

HOTEL LES PLANCHETTES
7, rue des planchettes

15 100  Saint-Flour

HOTEL LES MESSAGERIES
23, avenue Charles de Gaulle

15100 Saint-Flour

Monsieur Joël POLTEAU, Directeur de la société ACTI-ROUTE est le responsable de la gestion 
technique et administrative des stages

ARTICLE 2 : Les autre articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés ;

ARTICLE 3 : Le Directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté 
dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Joël POLTEAU et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 20/01/2021,
Le préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des services du cabinet

Signé

Mathieu ARFEUILLERE

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Cantal et d'un recours hiérarchique 
auprès du ministre de l'intérieur.Conformément aux dispositions des articles R 421 à R 421-5 du code justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens » accessible par le site
Internet www. Telerecours.fr
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Arrêté n°2021 -  0028  du 08  JANVIER 2021
modifiant l'arrêté préfectoral n°2019-0439 du 11 avril 2019 portant composition

de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS)
dans sa formation spécialisée "sites et paysages"

modifié en dernier lieu par arrêté n°2020-1575 du 19 novembre 2020

Le préfet du Cantal, 
Chevalier dans l'ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.314-16 et R.341-16 à R.341-25 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R.133-1 à R.133-4 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2006-665 du 07 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le  décret  n°2009-235 du 27 février  2009 modifié,  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 

Vu le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  modifié,  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2010-633 du 08 juin 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

Vu les arrêtés préfectoraux désignant les associations agréées pour la protection de l'environnement
pour  prendre  part  au  débat  sur  l'environnement  se  déroulant  dans  le  cadre  des  instances
consultatives  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d'environnement  et  de  développement
durable ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016-0319 du 1er avril 2016 modifié, relatif à la composition, à l'organisation
et au fonctionnement de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-0439 du 11 avril 2019 portant composition de la formation spécialisée
"sites et  paysages"  de la commmission départementale de la nature,  des paysages et  des sites,
modifié en dernier lieu par l'arrêté préfectoral n°2020-1575 du 19 novembre 2020 ;

Vu le renouvellement des conseils municipaux et communautaires, lors des scrutins des 15 mars et
28 juin 2020,

Vu la modification de la composition du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Parc naturel régional
des Volcans d’Auvergne, consécutive à ces élections,

Vu la délibération du 15 décembre 2020 du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Volcans
d’Auvergne, par laquelle le comité syndical a procédé à la désignation d’un représentant titulaire aux
fins de siéger au sein de la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites du
Cantal, 
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Considérant  que les membres de la formation spécialisée "sites et paysages" et "sites et paysages
complétée" ont été nommés pour une durée de mandat de 3 années renouvelable, en premier lieu par
arrêté préfectoral n°2019-0439 du 11 avril 2019 ;

Considérant  qu'il convient de modifier la composition de la CDNPS, dans sa formation spécialisée
"sites et paysages" et "sites et paysages complétée", afin de pourvoir au remplacement des postes
devenus vacants, pour la durée du mandat restant à courir ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   :  L'article 1er de l'arrêté susvisé n°2019-0439 du 11 avril 2019 est modifié, en ce qui
concerne la composition de la formation spécialisée "sites et paysages " de la CDNPS, ainsi qu'il suit :

La  composition  de  la  formation  spécialisée  "sites  et  paysages"  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites s'établit comme suit :

- collège de représentants des services de l’Etat     :  

- le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant,
-  le  Chef  du  service  « mobilité,  aménagement,  paysages » de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant,
- le Chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la direction régionale des
affaires culturelles ou son représentant,
- le Directeur départemental des territoires, ou son représentant,
- la  Cheffe  du  service  « connaissance,  aménagement,  développement »  de  la  direction
départementale des territoires, ou son représentant.

- collège de  représentants des collectivités territoriales et EPCI :

Titulaires Suppléants

M. Didier ACHALME
Vice-Président du Conseil Départemental 

Mme Ghyslaine PRADEL
Conseillère Départementale

M. Gérard SALAT 
Conseiller Départemental

Mme Dominique BEAUDREY
Conseillère Départementale

M. Christian MONTIN
Maire de Marcolès

M. Gilbert DOMERGUE
Maire de Montmurat

M. Michel CONSTANT
Maire de Fontanges

M. Jean MAGE
Maire de Condat

M. Louis CHAMBON
Maire du Falgoux
Conseiller communautaire à la Communauté de
communes du Pays de Salers

Mme Bernadette RESCHE
Maire de Chaliers
Conseillère communautaire à Saint-Flour 
Communauté

-  collège de personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des
sites,  cadre  de  vie,  de  représentants  d’associations  agréées  pour  la  protection  de
l’environnement, de représentants des organisations agricoles :
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Titulaires Suppléants

M. Christophe LASSAQUE
Professeur d'histoire géographie

M. Jérôme DELCAMP
membre de la Société de la Haute-Auvergne

Mme Béatrice DU FAYET DE LA TOUR
Vieilles Maisons Françaises

Mme Anne RAMBAUD
Vieilles Maisons Françaises

M. Joël BEC
France Nature Environnement

Mme Stéphanie Leray-Corbin
France Nature Environnement

M. Jean-Marie BORDES 
CPIE

M. Pierre ZUBER
Président du CPIE

Mme Chantal COR
Vice-Présidente de la Chambre d’Agriculture

M. Pierre CUSSET
Chambre d’Agriculture

-  collège  de  personnes  ayant  compétence  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de
paysage, d’architecture et d’environnement     :  

Titulaires Suppléants

M. Marc GANUCHAUD
Délégué Départemental de la Fondation du 
patrimoine

M. Denis GARD
Délégué Départemental Adjoint de la Fondation 
du patrimoine

M. Patrick REYGADE
Architecte DPLG

Mme Caroline GIRARD
Architecte DPLG

Mme Jocelyne MANSANA
Représentante du Syndicat mixte du parc naturel
régional des Volcans d’Auvergne

En cours de désignation

Mme Emilie BERNARD
Architecte DPLG, Directrice du CAUE

Mme Muriel POUJOL
Chargée de mission, CAUE

Mme Anaëlle PACAUD
Concepteur-paysagiste

Mme Pauline BRAJON
Concepteur-paysagiste

2 Cours Monthyon - BP 529
15005 AURILLAC CEDEX 3/5
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

15_Préfecture du Cantal - 15-2021-01-08-003 - Arrêté n°2021-0028 du 08 janvier 2021 modifiant l'arrêté préfectoral n°2019-0439 du 11 avril 2019 portant
composition de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) dans sa formation spécialisée "sites et paysages" modifié en
dernier lieu par arrêté n°2020-1575 du 19 novembre 2020

35



 

ARTICLE 2     :   Lorsque la formation spécialisée « sites et paysages » est chargée d’émettre un
avis sur une demande d’autorisation environnementale concernant un projet d’installation de
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, elle se compose sous une forme
complétée comme suit :

- collège de représentants des services de l’Etat     :  

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant,
- le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant,
-  le  Chef  du  service  « mobilité,  aménagement,  paysages » de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, ou son représentant,
- le Chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la direction régionale des
affaires culturelles, ou son représentant,
- le Directeur départemental des territoires, ou son représentant,
- la  Cheffe  du  service  « connaissance,  aménagement,  développement »  de  la  direction
départementale des territoires, ou son représentant.

- collège de représentants des collectivités territoriales et EPCI :

Titulaires Suppléants

M. Didier ACHALME
Vice-Président du Conseil Départemental

Mme Ghyslaine PRADEL
Conseillère Départementale

M. Philippe FABRE
Vice-Président du Conseil Départemental

Mme Marie-Hélène ROQUETTE
Conseillère départementale

M. Gérard SALAT 
Conseiller Départemental

Mme Dominique BEAUDREY
Conseillère Départementale

M. Christian MONTIN
Maire de Marcolès

M. Gilbert DOMERGUE
Maire de Montmurat

M. Michel CONSTANT
Maire de Fontanges

M. Jean MAGE
Maire de Condat

M. Louis CHAMBON
Maire du Falgoux
Conseiller communautaire à la Communauté de
communes du Pays de Gentiane

Mme Bernadette RESCHE
Maire de Chaliers
Conseillère communautaire à Saint-Flour 
Communauté

-  collège de personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des
sites,  cadre  de  vie,  de  représentants  d’associations  agréées  pour  la  protection  de
l’environnement, de représentants des organisations agricoles :

Titulaires Suppléants

M. Christophe LASSAQUE
Professeur d'histoire géographie

M. Jérôme DELCAMP
Société de la Haute-Auvergne

Mme Béatrice DU FAYET DE LA TOUR
Vieilles Maisons Françaises

Mme Anne RAMBAUD
Vieilles Maisons Françaises

Mme Stéphanie Leray-Corbin
France Nature Environnement

M. Joël BEC
France Nature Environnement

M. Jean-Marie BORDES 
CPIE

M. Pierre ZUBER
Président du CPIE

Mme Chantal COR
Vice-Présidente de la Chambre d’Agriculture

M. Pierre CUSSET
Chambre d’Agriculture
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Mme Anne LAUNOIS
LPO

Mme Sylvie ALCOUFFE
LPO

-  collège  de  personnes  ayant  compétence  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de
paysage, d’architecture et d’environnement     :  

Titulaires Suppléants

M. Marc GANUCHAUD
Délégué Départemental de la Fondation du 
patrimoine

M. Denis GARD
Délégué Départemental Adjoint de la Fondation 
du patrimoine

M. Patrick REYGADE
Architecte DPLG

Mme Caroline GIRARD
Architecte DPLG

Mme Jocelyne MANSANA
Représentante du syndicat mixte du parc 
naturel régional des Volcans d’Auvergne

En cours de désignation

Mme Emilie BERNARD
Architecte DPLG, Directrice du CAUE

Mme Muriel POUJOL
Chargée de mission, CAUE

Mme Anaëlle PACAUD
Concepteur-paysagiste

Mme Pauline BRAJON
Concepteur-paysagiste

M. Lucien RICHARD
France Energie Eolienne 

M. Francis AUDIGIER
Syndicat des Energies renouvelables

ARTICLE  3     :   Le  mandat  des  membres  de  cette  formation  court  pour  une  durée  de  3  ans,
renouvelable, à compter du 12 avril 2019, date de publication et de notification de l'arrêté n°2019- 439
du 11 avril 2019, soit jusqu'au 12 avril 2022.

ARTICLE 4 : L'arrêté préfectoral modificatif n°2020-1575 du 19 novembre 2020 portant composition
de la formation spécialisée "sites et paysages" de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites est abrogé.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Préfet dans les
deux mois à partir de sa publication, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans les mêmes délais.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi,  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »,
accessible depuis le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  le
département et notifié aux membres de la formation spécialisée « sites et paysages ».

Aurillac, le 08 JANVIER 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

[signé]

Charbel ABOUD
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PRÉFECTURE DU CANTAL  

 
 

ARRETE n° 2021 - 34 du 12 janvier 2021 
 

Modifiant la liste des conseillers du salarié pouvant assister le salarié 
lors de l’entretien préalable au licenciement et à la rupture conventionnelle 

dans les entreprises dépourvues d'institutions représentatives du personnel 
prise par arrêté N°2018-1573 du 28 novembre 2018 

 
 

LE PREFET DU CANTAL 
Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 91-72 du 18 janvier 1991 relative au conseiller du salarié, 
 
VU le décret n° 91-753 du 31 juillet 1991 pris pour application de la loi n° 91-72 du 18 janvier 1991 relative au conseiller 
du salarié, 
 
VU les articles L.1232-4, L.1232-7 à L.1232-14, et R.1232-1 du code du travail, 
 
VU les articles D.1232-4 à D.1236-12 du code du travail, 
 
VU l’arrêté préfectoral n°  2018 – 1573 du 28 novembre 2018, 
 
APRES consultation des organisations représentatives visées à l'article R.2272-1 du Code du Travail, 
 
SUR proposition de Monsieur Le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal, 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

 
Article 1

er
 : Monsieur PEYRONNET André – ARPAJON SUR CERE Organisation Syndicale CGC CFE – est ajouté sur la 

liste des conseillers du salarié pouvant assister les salariés lors de l’entretien préalable au licenciement et à la rupture 
conventionnelle dans les entreprises dépourvues d’institutions représentatives du personnel, 
 
Article 2 : Monsieur OUBBATI Bruno – SAINT PAUL DES LANDES - Monsieur MONSEL Philippe – VEBRET – Monsieur 
MIDOR Éric – ANDELAT -  Organisation Syndicale CGT - sont ajoutés sur la liste des conseillers du salarié pouvant 
assister les salariés lors de l’entretien préalable au licenciement et à la rupture conventionnelle dans les entreprises 
dépourvues d’institutions représentatives du personnel, 
 
Article 3 : Monsieur JUILLARD Stéphane – RIOM ES MONTAGNES Organisation Syndicale FO – se retire de la liste des 
conseillers du salarié. 
 
 
Article 4 : la liste des personnes habilitées à assister, sur sa demande, un salarié lors de l'entretien préalable à son 
licenciement ou à une rupture conventionnelle, dans les entreprises dépourvues d'institutions représentatives du 
personnel est composée comme suit : 
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NOM - Prénom Commune Syndicat 
Numéro de 
téléphone 

Adresse mail 

 
Branche 

professionnelle  

ALAZARD 
Jérôme 

15250 SAINT 
PAUL DES 
LANDES 

FO 06 44 83 25 68 jeromealazard15@gmail.com 

 
Conseiller 

Bancaire à la 
Poste 

AUZOLLE 
Monique 

15000 
AURILLAC 

CGT 06 61 49 28 44 moniqueauzolle@orange.fr  

 
Aide-soignante 

Hôpital 

BEC  
Patrick 

15800 VIC SUR 
CERE 

CGT 06 71 63 59 06 patrick.bec@sfr.fr 

 
Retraité 

Education 
Nationale 

BENAHMED 
Geneviève 

15130 YTRAC FO 04 71 47 71 43 bencamille40@gmail.com 
 

Retraité 

BICHON  
Josette 

15100 COREN CGT 06 85 56 19 02 josettebichon@orange.fr  

 
Retraité 

BOS 
 Guy 

15130 
ARPAJON SUR 

CERE 
CGT 04 71 64 56 41 carbonat.us@auverfoot.fr 

 
Retraité 
Industrie 

CAZES  
Frédéric 

15130 YTRAC CFDT 06 09 92 84 50 fred.cazes@gmail.com 
 

Métallurgie 

CLARY 
 Alain 

15130 YTRAC CFDT 
06 52 43 82 32 
04 71 48 87 42 

claryalain@hotmail.fr 
 

Commerce 

COUBETERGUE 
Gérard 

15000 
AURILLAC 

CGT 06 78 80 65 74 gerard.coubetergue@orange.fr  

 
Retraité Ets 

public 
industriel et 
commercial 

COUDERC 
Thierry 

15000 
AURILLAC 

FO 07 79 43 28 23 tcouderc66@gmail.com  

 
Menuiserie du 

Centre 

DAGIRAL 
Frédéric 

15250 JUSSAC FO 07 86 63 27 66 f.dagiral@gmail.com  

 
CAF du Cantal 

DEBUIRE 
 Eric 

15150 ARNAC CGT 04 71 48 27 89 ud15@cgt.fr  

 
SNCF 

DONORE 
Jérôme 

15250 
TEISSIERES DE 

CORNET 
CGT 04 71 47 56 27 cgtjuri15@orange.fr  

 
Industrie 

DORGERE 
Jean-Michel 

15000 
AURILLAC 

CFTC 04 73 92 38 26 jmd151@orange.fr  

 
Retraité 

GUITTARD 
Gérard 

15130 
ARPAJON SUR 

CERE 

CFE 
CGC 

06 85 07 37 90 gerard15.guittard@orange.fr  

 
Retraité Crédit 

Agricole 

HIRECH 
 Martine 

15220 
MARCOLES 

CGT 06 10 82 69 10 martine.hirech@gmail.com 
 

Retraitée 

LAGLOIRE 
Fabien 

15300 
LAVEISSIERE 

CGT 06 13 16 49 00 fabien.lagloire@orange.fr 

 
Conducteur 

SNCF 
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MARJOUX 
Jérémy 

15150 
LACAPELLE 
VIESCAMP 

CGT 06 59 38 44 86 jeremysuzuki@hotmail.fr 
 

Industrie 

MIDOR 
Éric 

15100  
ANDELAT 

CGT 06 80 03 57 33 emidoric@gmail.com 
 

Ambulancier 

MONSEL 
Philippe 

15240 
 VEBRET 

CGT 06 07 60 92 05 philippe.monsel@protonmail.com 
 

Retraité 
industrie 

OUBBATI 
Bruno 

15250 SAINT 
PAUL DES 
LANDES 

CGT 06 98 34 20 64 bruno.oubbati@orange.fr 
 

Lafa 

PEREIRA 
Christelle 

15140 
DRUGEAC 

CFDT 06 77 26 03 39 cpereira15@orange.fr 
 

CPAM 

PERNETTE 
Christelle 

15130 
ARPAJON SUR 

CERE 
CGT 06 82 82 35 46 c.pernette@orange.fr 

Fonction 
Publique 

Hospitalière 

PEYRONNET 
André 

15130 
ARPAJON 
SUR CERE 

CGE 
CGC 

06 23 04 22 
92 

ded.peyronnet@orange.fr 
 

Retraité 

ROUDET 
 René 

15100 
ANDELAT 

CGT 04 71 48 27 89 rennad15@gmail.com  

 
Retraité 

hospitalier 

SIMON  
Thierry 

15380 LE 
FALGOUX 

CGT 06 85 95 09 69 thierry.simon0166@orange.fr  

 
Menuiseries 

du Centre 

SISSAC 
 Eric 

46270 BAGNAC 
SUR CELE 

CGT 06 19 23 93 15 eric.sissac@neuf.fr 

 
Matiére 

TERRIEUX  
Giles 

15170 
NEUSSARGUES 

CGT 06 95 12 67 39 terrieux.gilles@orange.fr  

 
Retraité 

SNCF 
 
 
Article 5 : Leur mandat prendra fin le 31 décembre 2021. 
 
Article 6 : les conseillers des salariés ne peuvent être des conseillers prud’hommes en exercice. 
 
Article 7 : leur mission permanente s'exerce exclusivement dans le département du CANTAL et ouvre droit au 
remboursement des frais de déplacements qu'elle occasionne dans ce département. 
 
Article 8 : la liste prévue à l'article 4, ci-dessus, sera tenue à la disposition des salariés dans chaque unité de contrôle 
(Unité Départementale du Cantal DIRECCTE) ainsi que dans chaque mairie du département. 
 
Article 9 : Le secrétaire général de la Préfecture du CANTAL et le Responsable de l’Unité Départementale du Cantal de 
la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 
Auvergne Rhône Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

Le Préfet, 
 

 
 

Serge CASTEL 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2021 – 052 du 15 JANVIER 2021  
autorisant la SA GUIET à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL, 

 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU 
 
 
 
 
VU 

la demande présentée le 13 janvier 2021 par Monsieur Christophe GUIET, Président 
Directeur Général de la SA GUIET Christophe, sollicitant l’autorisation d’occuper du 
personnel salarié le dimanche 17 janvier 2021 dans le cadre d’une opération « portes 
ouvertes » préconisée par le constructeur PEUGEOT, 
 
l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 
 

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 17 janvier 2021, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL,  
 

 

 
ARRETE 

 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GUIET, Président Directeur Général de la SA GUIET -  
avenue Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 17 janvier 2021 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                         
le Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Mr Christophe GUIET 
et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

 

 
 

Charbel ABOUD 
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